
Lundi 1
er

 juin 2015 
 

 140 

 

 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

QUATRIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M
me

 la ministre CROTHERS propose la première lecture du projet de loi 30 — Loi modifiant la Loi sur la 
protection de la santé des non-fumeurs (cigarettes électroniques)/The Non-Smokers Health Protection 

Amendment Act (E-Cigarettes) — dont l’objet a été indiqué. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. CULLEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à modifier, par souci de précision, ses enseignes et publications de sorte que le slogan 

« croissance soutenue des taxes, diminution des bons emplois » y figure et d’exhorter le premier ministre à 

avouer aux Manitobains que les fonds provenant de la TPS sont détournés de projets d’infrastructure qui 

permettraient le développement et la croissance de l’économie manitobaine au profit de la promotion de 

l’image de marque du gouvernement et de dépenses destinées à des projets d’infrastructure non stratégiques, 

contrairement à la raison qu’ont invoquée le premier ministre et le gouvernement pour justifier la hausse de la 

TPS. (J. Taft, D. Coleman, D. Biles et autres) 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à améliorer la sécurité au passage piétonnier situé à l’intersection de la route 

provinciale à grande circulation n
o
 206 et de l'avenue Cedar à Oakbank, notamment en mettant en évidence des 

marques sur la chaussée afin de mieux indiquer l'emplacement des accotements et du passage et en installant 

une structure illuminée pour piétons. (D. Armstrong, A. Brehm, N. Zohorodny et autres) 

 

M. GRAYDON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

premier ministre à envisager immédiatement de déclencher des élections pour permettre aux Manitobains de 

choisir qui est le mieux placé pour gouverner et défendre leurs intérêts. (J. Remillard, G. Patenaud, 

G. Chouinard et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ordonner à Hydro-Manitoba de collaborer dès maintenant avec le Manitoba 

Bipole III Landowners Committee (MBLC) et la Canadian Association of Energy and Pipeline Landowner 

Associations (CAEPLA) afin de négocier une entente équitable répondant aux nombreuses préoccupations 

légitimes des familles d’agriculteurs touchées par la ligne de transmission Bipole III. (A. Green, P. Harris, 

A. Plis et autres) 
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M. le ministre KOSTYSHYN dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget 

des dépenses ministérielles pour 2015-2016 — Agriculture, Alimentation et Développement rural. 

(Document parlementaire n
o
 38) 

 

 

M. le ministre CALDWELL dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget 

des dépenses ministérielles pour 2015-2016 — Administrations municipales. 

(Document parlementaire n
o
 39) 

 

 

M. le ministre CHIEF dépose et les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2015-2016 — Emploi et Économie. 

(Document parlementaire n
o
 40) 

 

 

M. le ministre NEVAKSHONOFF dépose : 

 

les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des dépenses ministérielles 

pour 2015-2016 — Conservation et Gestion des ressources hydriques; 

(Document parlementaire n
o
 41) 

 

les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des dépenses ministérielles 

pour 2015-2016 — Fonds des innovations de développement durable. 

(Document parlementaire n
o
 42) 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. BJORNSON et GRAYDON, M. le ministre SARAN, 

M. EWASKO ainsi que M
me

 la ministre WIGHT font des déclarations de député. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 h 2, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl Reid 

 


